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Article 21 du Règlement

L'INDUSTRIE PHARMACEUTIQUE
LE PROJET DE LOI C-22-LA POSITION DE LA FÉDÉRATION DE

L'ÂGE D'OR DU QUÉBEC

M. Gilbert Chartrand (Verdun-Saint-Paul): Monsieur le
Président, la Fédération de l'âge d'or du Québec, qui regroupe
près de 200 000 personnes âgées, appuyait dernièrement sans
aucune réserve le projet de loi C-22 sur les brevets pharmaceu-
tiques. Dans une lettre adressée au ministre de la Consomma-
tion et des Corporations (M. Andre), ce groupe de citoyens et
citoyennes exprimait l'avis que la future loi stimulerait grande-
ment la recherche sur plusieurs maladies encore incurables et
qui affectent particulièrement les personnes du troisième âge.

Les personnes âgées de ma circonscription de Verdun-
Saint-Paul et du Québec en ont assez d'être manipulées. Elles
n'ont pas cru les sornettes des députés de l'Opposition qui ont
brandi la menace d'une prétendue hausse de prix des médica-
ments sans jamais parler de l'objectif de la loi. Les personnes
âgées savent que cette loi sera salutaire pour la recherche
pharmaceutique, et qu'elles profiteront très bientôt des décou-
vertes engendrées par la vitalité renouvelée que connaîtra cette
industrie.
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